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PROPOSITION DE CHANGEMENT AUX
STATUTS ET RÈGLEMENTS
26 JANVIER 2026


SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES ET TRAVAILLEURS DE ROLLS-ROYCE CANADA - CSN

[bookmark: _Toc76634902]CHAPITRE 6 : DEVOIRS ET POUVOIRS DES MEMBRES DU CONSEIL SYNDICAL
[bookmark: _Toc76634907]6.5 - ÉLECTION
a)	les délégués syndicaux et les membres des comités sont élus par l’ensemble des membres du syndicat ;
b)	les mises en candidatures pour les postes de délégués et des membres des comités ont lieu sept (7) jours avant le 1er juin de l’année d’élection ;
c)	les élections ont lieu tous les trois (3) ans autour du 1er juin.

6.5 - ÉLECTION
a)	les délégués syndicaux et les membres des comités sont élus par l’ensemble des membres du syndicat selon la procédure décrite à l’article 8.7 a) à e) ;
[bookmark: _Hlk76632228]b)	les mises en candidatures pour les postes de délégués et des membres des comités ont lieu sept (7) jours avant le 1er juin de l’année d’élection ;
c)	les élections ont lieu tous les trois (3) ans autour du 1er juin.
[bookmark: _Toc76634908]







CHAPITRE 8 : DEVOIRS ET POUVOIRS DES DIRIGEANTS ET DIRIGEANTES 
[bookmark: _Toc76634922]8.7 - PROCÉDURE D'ÉLECTION
a)	L'assemblée générale choisit un président ou une présidente d'élection et un secrétaire ou une secrétaire d'élection, ainsi que des scrutateurs ou scrutatrices pour participer au dépouillement du scrutin. Ces personnes ne peuvent poser leur candidature à aucune charge.
b)	Si seulement une personne accepte d’être mise en candidature, elle est automatiquement élue par acclamation.
c)	S'il y a vote, il se prend au scrutin secret. Les scrutateurs choisis pour le dépouillement du scrutin comptent les votes et font rapport au président d'élection. Dans les cas d’égalité des voix, celui-ci, s’il est membre du syndicat, peut voter ou ordonner un deuxième tour de scrutin. S’il n’est pas membre du syndicat, il doit ordonner un deuxième tour de scrutin.
d)	Pour être élu, un candidat ou une candidate doit obtenir la majorité absolue (plus de 50 %) des voix exprimées.
e)	Seuls les membres en règle ont droit de vote. Tout membre éligible à la mise en candidature ne peut accepter plus d’un seul poste.
f)	Les mises en candidatures pour les postes de dirigeants ont lieu sept (7) jours avant le 1er décembre de l’année d’élection.

8.7 - PROCÉDURE D'ÉLECTION
a)	Les membres du comité sont élus par l’ensemble des membres du syndicat. Seuls les membres en règle ont droit de vote.
b)	Le président ou la présidente choisit des scrutateurs ou scrutatrices pour participer au dépouillement du scrutin. Ces personnes ne peuvent poser leur candidature à aucune charge. 
c)	Si seulement une personne accepte d’être mise en candidature, elle est automatiquement élue par acclamation.
d)	S'il y a vote, il se prend au scrutin secret. Les scrutateurs choisis pour le dépouillement du scrutin comptent les votes et font rapport au président. Dans les cas d’égalité des voix, celui-ci doit ordonner un deuxième tour de scrutin.
e)	Pour être élu, un candidat ou une candidate doit obtenir la majorité simple des voix exprimées.
f)	Tout membre éligible à la mise en candidature ne peut accepter plus d’un seul poste.
g)	Les mises en candidatures pour les postes de dirigeants ont lieu sept (7) jours avant le 1er décembre de l’année d’élection.
[bookmark: _Toc76634923]8.8 - INSTALLATION
Les dirigeants accèdent effectivement à leur fonction respective dès leur installation.
a)	Pour procéder à l'installation des dirigeants, on doit, autant que possible, inviter un représentant autorisé d'une organisation à laquelle le syndicat est affilié.
b)	L'installation des dirigeants se fait immédiatement après les élections ou à l'assemblée subséquente.
c)	Le secrétaire d'élection donne lecture des noms des dirigeants élus qui prennent place par ordre sur la tribune.
d)	Le président d'élection demande aux membres de l'assemblée de se tenir debout et il procède à l'installation.
e)	Le président d'élection:
« PROMETTEZ-VOUS SUR L'HONNEUR DE REMPLIR LES DEVOIRS DE VOTRE CHARGE, DE RESPECTER LES STATUTS, DE PROMOUVOIR LES INTÉRÊTS DU SYNDICAT ET DE SES MEMBRES, DE RESTER EN FONCTION JUSQU'À LA NOMINATION DE VOS SUCCESSEURS, LE PROMETTEZ-VOUS ?»
Chacun des dirigeants répond : 	« JE LE PROMETS »
L'assemblée générale répond : 	« NOUS EN SOMMES TÉMOINS »

8.8 - INSTALLATION
Les dirigeants accèdent effectivement à leur fonction respective dès leur installation.
a)	Pour procéder à l'installation des dirigeants, on doit, autant que possible, inviter un représentant autorisé d'une organisation à laquelle le syndicat est affilié.
b)	L'installation des dirigeants se fait après les élections.
c)	Le représentant demande aux membres élus de se tenir debout et il procède à l'installation.
d)	Le représentant:
« PROMETTEZ-VOUS SUR L'HONNEUR DE REMPLIR LES DEVOIRS DE VOTRE CHARGE, DE RESPECTER LES STATUTS, DE PROMOUVOIR LES INTÉRÊTS DU SYNDICAT ET DE SES MEMBRES, DE RESTER EN FONCTION JUSQU'À LA NOMINATION DE VOS SUCCESSEURS, LE PROMETTEZ-VOUS ?»
Chacun des dirigeants répond : 	« JE LE PROMETS »
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